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du 29 novembre 2013 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la santé, du 7 avril 2006, est modifiée comme suit : 
 

Art. 57, al. 4 (nouveau) 
4 Les institutions médicales publiques conservent les dossiers médicaux de 
leurs patients en leur sein ou peuvent les archiver auprès des Archives d'Etat 
de Genève. 
 

Art. 58, al. 1 (nouvelle teneur), al. 2 (nouveau, les al. 2 à 4 anciens 
devenant les al. 3 à 5), al. 3 (nouvelle teneur) 

1 Le professionnel de la santé qui cesse son activité en informe ses patients. A 
leur demande, il leur remet leur dossier ou le transmet au professionnel de la 
santé qu’ils ont désigné. Sans réponse du patient dans un délai de 3 mois, le 
professionnel de la santé remet les dossiers à son successeur, pour archivage 
et moyennant le respect des règles sur le secret professionnel. A défaut, il les 
archive avec soin ou les remet à ses frais à l’association de son groupe 
professionnel pour une durée de 10 ans. Il informe la direction générale de la 
santé sur le sort des dossiers. 
2 Les dossiers des professionnels de la santé exerçant en institution privée 
sont archivés par cette dernière sous la responsabilité du médecin responsable 
de l’institution. 
3 En cas d’incapacité durable ou de décès du professionnel de la santé, ses 
dossiers sont placés sous la responsabilité de la direction générale de la santé 
qui peut habiliter, avec leur accord, l’association de son groupe professionnel 
ou un tiers. Les frais sont à la charge du professionnel de la santé ou de sa 
succession. 
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Art. 138, al. 3 (nouveau) 
 Modification du 29 novembre 2013 
3 Les dossiers remis à la direction générale de la santé jusqu’à l’entrée en 
vigueur de l’article 58 tel que modifié par la loi 11173, du 29 novembre 
2013, demeurent placés sous sa responsabilité. Elle peut déléguer cette 
activité à une association professionnelle. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 


